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1) Que peut-on dire de la maladie de la grippe aviaire au Niger ? 

 

La maladie de la grippe aviaire, ou influenza aviaire, constitue 

une menace pour les éleveurs de volaille. Cette maladie est 

apparue au Niger en 2006. Depuis, elle réapparait plus ou moins 

régulièrement. Ainsi, en début 2022, une épizootie a sévi dans 

les régions de Niamey, Dosso et Tillabéri, et a causé la mort de 

90 000 sujets de volaille. En décembre 2022, des foyers de la 

maladie ont été identifiés dans la Région de Tahoua et à Niamey 

et environ 10 000 volailles ont dû être abattues. 
 

La grippe aviaire peut atteindre de nombreux oiseaux domestiques et sauvages. C’est une maladie 

très contagieuse, une fois que la maladie apparait dans votre élevage il est trop tard pour agir. Il 

existe des mesures à prendre pour prévenir cette maladie. Elle est également une zoonose c’est-à-dire 

une maladie touchant les animaux mais pouvant contaminer l’homme dans certaines situations.  

 

2) Comment reconnaitre la maladie de la grippe aviaire ?  
 

− Les volailles (adultes ou poussins) sont fatiguées, bougent moins ou restent en prostration (c’est-

à-dire sont couchées sur le côté et n’arrivent pas à se tenir debout) et on constate également une 

perte d’appétit ; 

− Elles respirent difficilement, présentent un écoulement des narines, toussent et éternuent 

constamment ; 

− Elles ont une crête et des pattes gonflées et congestionnées (afflux du sang), plumes hérissées ; 

− Elles font de la diarrhée et on note également une chute brutale de ponte et anomalies des œufs 

(ponte de nombreux œufs à coquille molle ou sans coquille) ; 

− Et la mort subite peut subvenir (mortalité souvent très élevée). 
 

3) Comment les volailles attrapent-elles cette maladie ? 
 

Le virus se transmet d'un oiseau malade à un autre oiseau sain par contact direct. Le virus peut être 

transporté par des oiseaux sauvages, par des volailles qui viennent d’élevages contaminés, par les 

hommes ou les outils, et aussi par le vent et les poussières. 
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La maladie de la grippe aviaire est due à un virus, c’est à dire qu’il n’existe aucun traitement contre 

cette maladie une fois les volailles atteintes. 

 

4) La maladie de la grippe aviaire est-elle transmissible à l’homme ? 
 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) considère que le risque de transmission à l’homme des 

virus influenza aviaires à potentiel zoonotique qui circulent à l’heure actuelle est faible. Il n’y a pas 

de risques de contamination si la volaille ou les œufs sont bien cuits. Des précautions doivent être 

prises en cas de mortalité dans un élevage et une protection (gants, masque) est nécessaire pour 

manipuler les animaux malades. 
 

5) Comment prévenir (éviter) cette maladie ?  
 

Pour se protéger contre la maladie de la grippe aviaire, il faut mettre en place des gestes barrières : 
 

− Ne pas introduire des volailles venant d’ailleurs ou les mettre en quarantaine avant 

l’introduction dans le poulailler ; 

− Ne pas tuer et préparer des volailles à proximité de son élevage et toujours prendre en compte 

le sens du vent pour éviter que celui-ci aille vers l’élevage ; 

− Eviter ou empêcher que les oiseaux sauvages soient en contact direct avec les volailles, l’eau 

et la nourriture ; 

− Ne pas laisser des personnes visiter votre élevage ou venir à proximité, il faut empêcher 

également le contact des volailles avec des personnes ou des enfants ; 

− Se laver fréquemment les mains à l’eau et au savon surtout après avoir touché des oiseaux ;  

− S’assurer que toute personne ayant touché des oiseaux morts se lave les mains au savon ; 

− Laver les vêtements, les chaussures, les véhicules et les cages à l’aide de savon ou de 

désinfectant ; 

− Bruler et enterrer les oiseaux morts ou infectés à 2 mètres de profondeur et il faut porter des 

gants et un masque. 
 

Signaler toute maladie inhabituelle ou décès parmi les volailles, les oiseaux sauvages 

et d’autres animaux, à l’agent de l’élevage de votre localité ou le plus proche qui 

informera les autorités compétentes. 
 

   
Quelques signes cliniques de la maladie de Grippe Aviaire 
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